
     
      
 

                
    

  

   
 

 FAIRE VALOIR VOTRE  DROIT ! 
    POUR CELA 2 POSSIBILITEES ! 

 

       

    TITULAIRE AVANT LE 01 JANVIER 2004 ! 

    VOUS AVEZ JUSQU’AU 31 DECEMBRE 2008 POUR  

    DEPOSER VOTRE DOSSIER ! 

 

TITULAIRE APRES LE 01 JANVIER 2004 ! 

         VOUS AVEZ DEUX ANS POUR ADRESSER VOTRE 

DOSSIER DE DEMANDE ! 
     

 

     
 

      

    1 AN A COMPTER DE LA DATE D’ENTREE A L’ENP ! 
     

      

CONCOURS POLICE NATIONALE ILLIMITES AU 
COURS DU CONTRAT ! 

 
 
 

     POUR VOUS INFORMEZ! 

     POUR VOS INTERETS PERSONNELS! 
     POUR VOS INTERETS PROFESSIONNELS! 
     
      
 

BN/ le 18 mars 2008 
    

Fédération Professionnelle Indépendante de la Police 
                   Antenne BN, 59 rue Vaucouleurs, 33800 Bordeaux 

     T : 0556818868 - Fax : 0556330838 - Mails : sn-prov-fpip@orange.fr 

ADHEREZ A 

LA FPIP 

Consultez 

votre 

délégué 

FPIP local 

Ce qui change ! 

 


